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ACTE D'ENGAGEMENT 
 
 
 
OBJET DU MARCHE : Le présent marché a pour objet l’étude de l’impact des coulées de boues sur le réseau 

d’assainissement et la mise en place de l’organisation pour réaliser les travaux pour la 
lutte contre les inondations par débordements et par coulée d’eau boueuses sur le 
périmètre sivomal. 

 
 
 
MAÎTRE D'OUVRAGE : S.I.VO.M. de Schweighouse S/Moder et Environs – 29, rue du Général De Gaulle - 67590 

SCHWEIGHOUSE S/MODER 
 
 
 
 
 
Mode de dévolution : Marché passé sur appel d'offres ouvert 
 
 
 
 
Maîtrise d'oeuvre : S.I.VO.M. de Schweighouse S/Moder et Environs, Marché n°  
 Service Technique 
 29, rue du Général De Gaulle 
 67590 SCHWEIGHOUSE S/MODER 
  
  
 
 
 
 
 
Nantissement 
 
 
 
 
 
 
Organisme habilité à donner les renseignements prévus à l'article 360 
du Code des Marchés Publics et comptables assignataires : 
 

S.I.VO.M. de Schweighouse S/Moder 
29, rue du Général De Gaulle 

67590 SCHWEIGHOUSE S/MODER 
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ARTICLE 1 – Objet du marché 

1.1. – Objet du marché 

Mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage en vue de l’élaboration d’un programme pluriannuel technique et 
financier de travaux pour la Gestion des coulées d’eau boueuse sur le périmètre du SIVOM 

1.2. – mode de passation et forme du marché  

Marché public en procédure adaptée passé en application des articles 28 et 40 du code des Marchés publics. 

1.2. – Maîtrise d’ouvrage  

La maîtrise d’ouvrage du présent marché est assurée par le S.I.VO.M. de SCHWEIGHOUSE et Environs.  

La personne publique contractante est Monsieur le Président du S.I.VO.M. de SCHWEIGHOUSE et Environs. 

Comptable public assignataire des paiements est M. le Trésorier municipal d’Haguenau 

ARTICLE 2 - Contractant (1) 
  Nous soussignés , 

Cotraitant 1  
     Nom et prénom: 
 

  

          Agissant pour le nom et le compte de la société  :   
   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 
 
Tél 

  

         N° d'identité d'établissement :                

     N° d'inscription  au registre du commerce et des sociétés :   

    

ARTICLE 3 - Prix 

3.1. – Conditions générales de l’offre 

L’offre de prix : 

• Est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de Décembre de l’année 
2010 : ce mois est dénommé « mois zéro des études » (mO études). 

• Résulte de l’appréciation de la complexité de l’opération, 
• Comprend les éléments de mission définis à l’article 1.3. du présent acte d’engagement. 

3.2. – Enveloppe financière affectée aux travaux 

L’enveloppe financière prévisionnelle totale affectée aux travaux est de 2.998.585,00 €uros hors T.V.A (Valeur 
2010). 
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3.3. – Rémunération 

Le taux global de rémunération de la Maîtrise d’œuvre dénommé To est de : ……..% 

Les modalités de variation des prix sont fixées à l'article 4-3 du C.C.A.P. 

Le marché est rémunéré par un prix global forfaitaire dont la décomposition par éléments de mission figure à 
l'annexe 1 de l'acte d'engagement. 

Le montant provisoire de cette rémunération est égal à : 

� Montant hors T.V.A. Mp : Euros 
 � T.V.A. au taux de 19,6  %,       soit Euros 
 � Montant T.V.A. incluse : Euros 
    Arrêté en lettres à  

 

Dès que le coût prévisionnel des travaux dénommé P est arrêté selon les modalités fixées à l’article 6 du cahier 
des clauses particulières, la rémunération Mp devient définitive dans les conditions suivantes : 

• A programme et missions constants, le montant définitif de la rémunération dénommé Md sera établi 
comme suit : 

o Produit du taux global de rémunération (Tg) par le coût prévisionnel des travaux :  

(P) : Md = Tg x P 

  Groupement : 

Le mandataire choisit l'euro comme monnaie de paiement qui s'impose à tous les membres du groupement. 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 

 Cotraitant 1  
     compte ouvert à l'organisme bancaire :   
     à :   
     au nom de :   
     sous le numéro :             clé RIB :    
     code banque :      code guichet :        
     

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant 
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

� Les déclarations des sous-traitants recensés dans les annexes, comprenant les justificatifs mentionnés aux 
articles 114 et suivants du code des marchés publics, sont jointes au présent acte d'engagement. 

Les prestataires désignés ci-avant : 1 

  refuse(nt) de percevoir l'avance forfaitaire prévue à l'article 8-2 du C.C.A.P. 
  ne refuse(nt) pas de percevoir l'avance forfaitaire prévue à l'article 8-2 du C.C.A.P. 

                                                 
1  Rayer la mention inutile 
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Fait en un seul original 
à :  le :   
    
Mentions manuscrites "lu et approuvé" signatures des prestataires : 
     
     
     
     
     
     
     
     

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre en euros, unité monétaire d’exécution du marché et de tous les actes qui en 
découlent, pour valoir acte d'engagement. 

La Personne Responsable du Marché 
 
à Schweighouse S/Moder, le   

 
 
 
 

Date d'effet du marché 

   Reçu notification du marché le   
   Le mandataire du groupement :   

 
Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché signé le par   
le mandataire du groupement destinataire 
 
Pour la Personne Responsable du Marché, 
 
à le (date d'apposition de la signature ci-après) 

 



ANNEXE N°1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT 
DÉCOMPOSITION ET RÉPARTITION DE LA RÉMUNÉRATION 

Éléments de mission (montants correspondant à l’ensemble des prestations demandées à l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage. 

 

  Forfait de rémunération : ………..…….………   
  Taux de rémunération :  …………….………..   

     

 Eléments de la mission Total sur honoraires 
en % 

Total global H.T. Moyens humains 
affectés 

Délais en semaines 

1. Avant Projet Hiérarchisation par domaine et montants …………………… ……………………. …………………… ……………………. 

Définition des collectivités concernées …………………… ……………………. …………………… ……………………. 

Etablissement d'un programme de réalisations …………………… ……………………. …………………… ……………………. 

2. Eléments 
complémentaires 
d’assistance au 
maître d’ouvrage  

Réunions de communication et de concertation ………………..… ……………………. ……………………… ……………………. 

Inventaire  des études complémentaires ……………….…… ……………………. ……………………… ……………………. 

Inventaire des dossiers administratifs à établir …………………… ……………………. ……………..………. ……………………. 

Assistance à l’établissement du programme 
pluriannuel 

…………………… ……………………. ……………..………. ……………………. 

Assistance au montage des dossiers d’aides de 
financement 

…………………… ……………………. ……………..………. ……………………. 

Assistance contrat de maîtrise d’oeuvre …………………… ……………………. ……………..………. ……………………. 

 TOTAL ……………………. …………………….  ……………………. 


